
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 28 août 2019 fixant la rémunération du médiateur national des personnels 
des établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux et le montant des indemnités 
perçues par les médiateurs régionaux ou interrégionaux et les membres de l’instance nationale 
et des instances régionales ou interrégionales 

NOR : SSAH1920889A 

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le décret no 2019-897 du 28 août 2019 instituant un médiateur national et des médiateurs régionaux ou 

interrégionaux pour les personnels des établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le montant de la rémunération mensuelle allouée au médiateur national des personnels des 

établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux est fixé à 4 000 euros. 
Art. 2. – Le montant de l’indemnité versée aux médiateurs régionaux ou interrégionaux et aux membres de 

l’instance nationale et des instances régionales ou interrégionales est fixé à 150 euros par vacation de trois heures, 
dans la limite d’un plafond de 1 500 euros par mois. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 28 août 2019. 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  
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